
 
République et canton de Genève 

Ville de Vernier 

Dans sa séance du mardi 12 novembre 2024, le Conseil municipal a pris les délibérations suivantes : 

 

 

1 CRÉDIT BRUT DE CHF 200'000.00 TTC DESTINÉ AU RENOUVELLEMENT DE L'ÉCLAIRAGE 
PUBLIC ÉNERGIVORE DANS LES PASSAGES SOUS-VOIES DES AVANCHETS 

Le Conseil municipal, par 32 OUI, soit à l’unanimité, décide : 

1 d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 200'000.00 TTC destiné à financer les 
travaux nécessaires au remplacement de l’éclairage des passages sous-voies des 
Avanchets ;  

2 de prendre acte qu’une subvention du Fonds énergie des collectivités publiques sera 
demandée pour un montant de CHF 24'000.00 TTC ; 

3 de prendre acte qu’une prime des SIG de 19 cts par kWh économisé sera demandée pour un 
montant estimé de CHF 16'360.00 TTC ;  

4 de comptabiliser la dépense nette de CHF 159’640.00 TTC dans le compte des 
investissements, puis de la porter à l’actif du bilan de la Ville de Vernier, dans le patrimoine 
administratif ;  

5  d’amortir la dépense nette de CHF 159’640.00 au moyen de 10 annuités qui figureront au 
budget de fonctionnement sous la rubrique n°61.33 dès la fin des travaux, estimée à 2025. 

 

 

2 CRÉDIT DE CHF 935'100.00 POUR L’ACHAT D’UN CAMION MULTILIFT ÉLECTRIQUE 
ÉQUIPÉ D’UNE GRUE 

Le Conseil municipal, par 32 OUI, soit à l’unanimité, décide : 

1 d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 935'100.00 destiné à l’acquisition d’un 
camion multilift électrique équipé d’une grue ; 

2 de comptabiliser la dépense nette de CHF 935'100.00 dans le compte des investissements, 
puis de la porter à l’actif du bilan de la Ville de Vernier, dans le patrimoine administratif ; 

3 d'amortir la dépense nette de CHF 935'100.00 au moyen de 15 annuités qui figureront au 
budget de fonctionnement sous la rubrique no 61.33, dès la première année d’utilisation du 
bien estimée à 2025. 

 

 

 

 

Le texte complet des délibérations, et les plans d'affectation du sol peuvent être consultés à la 
Mairie de Vernier, rue du Village 9, du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Art. 25, al. 5 de la loi sur l'administration des communes - Seuls des procès-verbaux dûment 
approuvés peuvent être communiqués au public en application de la loi sur l'information au 
public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001. 

Le délai pour demander un référendum expire le 13 janvier 2025.  

 

 



 
République et canton de Genève 

Ville de Vernier (Suite 1) 

Dans sa séance du mardi 12 novembre 2024, le Conseil municipal a pris les délibérations suivantes : 

 

 

3 CRÉDIT BUDGÉTAIRE SUPPLÉMENTAIRE DE CHF 45'605'078.00 POUR LA 
COMPTABILISATION D’AMORTISSEMENTS COMPLÉMENTAIRES EN 2024 

Le Conseil municipal, par 22 OUI et 10 abstentions, décide : 

1 de procéder à des amortissements complémentaires pour un montant de 
CHF 45'605’078.00 ; 

2 de comptabiliser ces amortissements complémentaires sous les rubriques budgétaires 
suivantes :  

02.383 7'290'309.00 
15.383 11'302.00 
16.383 26'007.00 
21.383 2'657'563.00 
32.383 118'325.00 
34.383 19'280'739.00 
54.383 5'415'772.00 
57.383 638'949.00 
61.383 7'718'279.00 
72.383 2'231'753.00 
77.383 216'080.00 

Total 45'605'078.00 

3 d’ouvrir à cet effet un crédit budgétaire supplémentaire en 2024 de CHF 45'605’078.00 ; 

4 de couvrir ce crédit budgétaire supplémentaire par des gains comptables extraordinaires ou 
une économie équivalente sur d’autres rubriques de charges ou par des plus-values 
escomptées aux revenus, voire par le capital propre. 

 

 

 

Le texte complet des délibérations, et les plans d'affectation du sol peuvent être consultés à la 
Mairie de Vernier, rue du Village 9, du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Art. 25, al. 5 de la loi sur l'administration des communes - Seuls des procès-verbaux dûment 
approuvés peuvent être communiqués au public en application de la loi sur l'information au 
public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001. 

Le délai pour demander un référendum expire le 13 janvier 2025.  

 
 
Vernier, le 20 novembre 2024 
 

Sylviane COVER, Présidente 

 

 

 
 


